
; Atmff.*— « T u cries trop fort. Chalumeau, 
et l ' f y i i t c o r passait > — Avec ça que je m'en 

eetreabsinthe, toujours au compte de Godi-
chard. — Tant que tu voudras, mais tiens ta 
langue. — Pourquoi donc a n e i e (attendrait y 
Est-ce qu'on est P ^ ^ H s f l f • w w nous 
B*a.ve«a pas les priaerp^ dé Wn Sa f Ah ! on 
va donc en finir avec i f i U V Ah ! à propos; 
aves-vous vu Berlinguet TuQKort dlsL Qu est» 
ce que tu lui veux. — C'estpour lui demander 
d'être parrain de ma fwettn. Ou la baptise 
demain, après vêpres. Ja at'Sa-vas prévenir le 
sacristain. > 

Sous un chdtaignûmmM MÊmWÊÊÊk !%*»>: 

dée finie ; en chasse 1 — C'est égal, il est bien 
tapé, votre article du Siècle. Prêtez-le moi 
donc. — Pour le relire. — Non, pour en faire 
des bourres de fusil. — Au fait?... » 

Sur U port. — « Dis donc, Calfat, sais-tu 
pourquoi, troun de l'air ! les Anglais se frot
tent tant les mains et boivent tant de gin ? -
Ma foi ! non, patron. Ah ! si fait, je le suis, par 
le pilote du The Queen, à qui mon oncle en
seigne le français, il dit comme ça que lorsque 
nous aurons quitté Rome, les Anglais s'y met
tront pour tendre tontes sortes d'affaires f f u 
drap, des faucilles, de la colonnade, des bibles, 

«jeJpjaMW J" H » » mni 2——» âtors, CaUal, ce 
serait comme en Sicile, où ils ont accaparé les 
vignjÉins.qMales isadfiirii. — Bien possible, 
patron. > .«. | ni• 

Dame un bureau de journal. — « L'article 
nonTTn, mon cher monsieur; U est en situa
tion^- qnsTVtue pas. assez vif contre les ullra-
montaine^Vt tés réactionnaires. — Quand pas-

Avances sur obligations du 
Crédit foncier dans les 

Avances à l'Etat (convention 
du 11 juin 1857) 60 000.000 

£S3M%P»M ast™tf ) 
Rente*immobilisées (loi du 

rl-il? — Demain ou samedi. — Ah ! j-'ou-
uï changer le premier paragraphe. Ifaut" 

croyais qu'en débutant ainsi 
ta Pppauté ett morte f. 

ia Papauté 
• — » . - — a-uwi>»s> cas wr+vi am.f-*. »- —* S a n s 
ft, tans doute, mais ça rappelle iiossuet, et 
' comprenez que chez nous bossuel n'est 

pas orthodoxe. U ^ aurait du désabonnement 
* elles lié cafetiers. — J e changerai le paragra

phe. — Venez voir l'épreuve demain. A h î j o u -
• Niais encoret A.titre de collaborateur ama-

r, c'est deux francs la ligne. — Monsieur, 
ne demande rient... •— Noua ne nous enten-

«ena pas. C'est, dis-je, cinq francs la ligné que 
tous aurez il payer à la caisse. » 

Au cercle polyglotte. — « Qu'ai-je entendu 
' rseonter, major, que vous allez prendre du ser

vice dans l'armée pontificale? Un patriote pa-
lonais parmi des mercenaires, c'est impossi
ble f... *— Pourquoi donc pas? Est-ce nue vous 
vent êtes gênlt, fous et les autres, a "époque 
ce Marsala pour prendre du service pour Gari-
haMi T — Mais nous c'était djffërenl ; il s'agjs-

' tait de propager la révolution. — Pas gratis, 
toujours. Voyons, colonel, si M. do Merode 
vous offrait mille écus ? — Fi donc! — Trois 
mHm ? — Je ne saurais à cause de mes convie-
lions. — Six mille, dix mille? — Vous m'en 
dires tant ?... Est-ce que la caisse d'enrôlement 
sera bientôt ouverte? » 

Chez M Th. ***. — « Ainsi, vous ferez un 
' discours? — Oui, mon cher duc, mais il ne sera 

pas long. Je dirai : Messieurs, il passera, d'ici 
a deux n u , beautoup d'eau sous les ponts de 

• U Seine et du Tibre.—Pour extrait : A. BAYVKT. 
(BuUetinde Paris). 
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SITUATION 
P ï ' L A J î A N Q Ù E DE FRANCE 
rrarf.ni r !•*>** ces succpnSAXHS 

n • ' . 

Le 3 novembre 4864, au matin. 
• * *: Acnr. '"* • 

et lingots, 
Paris et dans les succur-

t7i . t4S.141 47 
1.618.4S6 17 

911.614. 483 28 

307.976.916 » 

14.341.653 95 

4.510.300 > 

16.001.500 > 

9.101.130 » 

17.465.600 > 

19.693.400 * 

510.100 » 

Ms««aéc*u»1tter, à recevoir 
c a j s w , 

' Pertatenùle d« Pnrts, dont 
• «M.©41. *M U. 3 1 c . pro-
• VeasuM des Succursales, 
xPetfteAftiiltè uêê succursales, 

effets sur place. * 
Années %u> lingots et mon-
• Mjafi *- • 

Avaheet sur lingots et mon-
naien d»n# lels succursales 

Avances nue effet» publics 

Avance* sur effets publics 
» - français dan* les succur-
1 cnlei, • 
•Avariées sur actions et obli-

de chemins de fer 
sur actions et obli-

caOuns de chemins de fer 
dans les succursales, 

cV sur obligations du 
«•"MB1 i f I V B H I C T . 

I U S W I 

- 9 IRi*& _ 
Voter et mobilier de la 

Banque ci immeubles des 
succursales. 

Dépenses d'administration de 
» ffnnjnns et des succur
sales, 

Divers, 

5 
PASSIF. 

Capital de la Banque, 
Bénéfices en addition an capi

tal (art. 8, loi du 9 juin 1857) 
Réserves mobilières, 
Réserve immobilière do la 

Manque. 
Billets au porteur en circula-

lion (Banque et succursales) 
Billets à ordre et récépissés 

payables à Paris et dans 
les succursales, 

Compte courant du Trésor, 
créditeur. 

Comptes courants de Paris, 
Gomptes courants dans les 

succursales, 
Dividendes à payer. 
Escompte et intérêts divers à 

Pari s et dans les succursales 
Réescompte du dernier se

mestre à Paris et dans les 
succursales, 

Divers, 

100.000.009 > 

8.457.218 s 

t : 0 t 0 . 4 » 6 4 
5.164.206 10 

1.H3.690.513 76 
, . j 

181.500.000 » 

6.397.798 38 
11.105.750 14 

4.000.000 » 

749.664.075 » 

7.711.598 61 

59.261.827 24 
125.437.765 75 

31.280.209 » 
3.427.765 75 

16.270.914 28 

2.588.735 17 
13.041.065 41 

1.223.690.513 76 
Certifié conforme aux écritures : 

J> sénateur, gouverneur de la Banque 
de France, ROULAND. 

Paris, 3 novembre. 
Le bilan de la Banque de France publié 

aujourd'hui donne des résultais assez sa
tisfaisants. Ces résultats ont décidé les 
directeurs à abaisser le taux de l'escompte 
de 8 à 7 0/0 L'encaisse métallique a en
core augmenté de 1 1/3 million. Il s'élève 
aujourd'hui à 274,145.000 fr. Les porte
feuilles ont augmenté de 27 3/4 millions. 
Celte augmentation indique que la Banque 
a apporté moins de restriction à ses af
faires et a admis plus facilement les bor
dereaux à l'escompte. 

La circulation des billets s'est élevée de 
9 millions. Elle est aujourd'hui de 
249,664,000 rr. 

Les comptes courants paaliculiers ont 
subi une forte augmentation, près de 32 
millions, ils s'élèvent à 156,717,000 fr. 

Le compte courant du Trésor a diminué 
de 16 millions; il est actuellement de 
59,262,000 fr. 

Les avances sur rentes et valeurs sont 
stationnaires à 73,154,250 fr. 

HAVAS. 

DÉPÊCHES TKLR1.R YPHIQURS. 

L'Agence Havas nous communique les 
dépêches télégraphiques suivantes : 

Londres, 3 novembre. 
Bilan de la Banque d'Angleterre : 
Augmentation : Numéraire, 167,432 liv. 

st.: réserve des billets, 60,000 liv. st.; Tré
sor, 54,392 liv. st. <— Diminution : Porte-
feuille,68,020 liv.st.; comptes particuliers, 
49,349 liv. st. — Le marché monétaire est 
meilleur. 52,000 liv. st. ont été déposées 
aujourd'hui à la Banque. 

Turin, 3 novembre. 
Chambre des députés. — H. Boggio 

croit que les documents diplomatiques 
communiqués aux Chambres sont insuffi
sants. Il demande la communication des 
notes échangées entre l'Italie et la France 
depuis la première note de M. Visconti-
Venosta. 

Le général Lamarmora répond que le 
gouvernement a déjà examiné cette ques-

uon et qu'il ne croit pas devoir communi- | 

ifrûceftï défiaGatîria" dem^lîa^ sTio 
narration contenue dans la noie de M. Ni-
gra correspond exactement à la vérité. 
' f i . Lanza, ministre de Pinftrieur, ré
pond qu'il n'est pas convenable de mettre 
«n doute un acte solennel de la diplomatie 
sur de simples affirmations de journaux ; 
la note du ministre d'Italie à Paris, M. Ni-
gra, est exactement vraie dans toutes se* 
parties, et elle a été reconnue vraie par 
les deux parties contractantes. 

M. Mosca présente le rapport de la com
mission chargée de l'examen du projet de 
loi pour le transfert de la capitale à Flo
rence. . 

tf. Ferrari propose à la Chambre d'exa
miner d'abord la question de savoir s'il 
n'était pas nécessaire de présenter, eu pre
mier lieu, un projet de loi pour l'approba
tion de la convention du 15 septembre. 

Après une courte discussion, cette ques
tion préjudicielle est ajournée è lundi, jour ̂  
fixé pour la discussion du projet de trans
fert u> la capitale. Le rapport-de ht Com
mission conclut à l'adoption du projet tel 
qu'il a été présenté par le gouvernement. 

Copenhague, 3 novembre. 
La commission du Folkething se pro

nonce par l'autorisation à donner à des 
poursuites judiciaires contre M. Bille. Le 
Kigsraad sera ajourné demain. La session 
du Kigsraad ne sera probablement pas ou
verte par le roi en personne. 

Berlin, 3 novembre. 
Le budget de Schleswig-Holstein de 

1864-65 présente, dit \" avril jusqu'à ce 
jour, un excédant de recettes de 2,013,274 
marcs courants, provenant de l'absence 
des articles relatits à la liste civile, aux 
apanages et à la guerre. En prévision de 
la convocation des Etats avant le mois de 
mars 1865, le budget fixe une somme de 
60,000 marcs pour les frais de la session. 

Aarhuus, 3 novembre.. 
L'organe officiel d'Aarhuus publie un 

Manifeste du général de Folkenstein qui 
se termine ainsi : 

« Des allégements dans l'exécution des 
ordres existants n'ont été accordés que 
dans la supposition que la patx conclue (à 
Vienne) serait ratifiée danr le délai fixé à 
Copenhague. Si, contre toute attente, celte 
ratification était relardée, toutes les ordon
nances seraient remises et en vigueur avec 
aggravation. 

Southampton, 3 novembre. 
Une batterie espagnole de Ceuta a tiré 

sur la goélette anglaise Mermaid parce 

Iu'elle n'avait pas hissé son pavillon. Le } 
termaid a coulé, mais l'équipage a été 

sauvé. 
Londres, 4 novembre. 

Les avocats de Midle-Temple ont ac
cordé leur salle pour le banquet à donner 
à M. Berryur. C'est dans cette salle qu'a 
eu lieu le banquet offert au prince de 
Galles. 

Turin, 4 novembre. 
La Banque nationale a réduit l'escompte 

à 80 /o . 

CHRONIQUE LOCALE & DEPARTEMENTALE 

m 
en ce qui concerne le cumul des fonctions 

1 flfl ffirftTitflir H " , T c g i o ' ' al Aa M w l ° - " " -gasins. 

sait pas de dettes ! Quelle ne fut donc pas 
L is\Mii»aiaaaa«as|)ierfii nititsjul f a r — h i e s 

Nous empruntons la note suivante a un 
journal de Paris : 

c Une commission formée d'ingénieurs 
de l'Etat et de directeurs de chemins de 
fer, est chargée par le minisire des tra
vaux publics d'étudier les moyens à em
ployer pour construire dans tes conditions 
les plus économiques, le troisième réseau 
des chemins de 1er, ainsi que les modifi
cations à introduire dans les cahiers des 
charges et dans* l'ordonnance de 1846, 
concernant la police des chemins de fer 
pour atteindre ce résultat. 

• Le Gouvernement a, dit-on, l'inten
tion, lors de la prochaine session du Corps 
législatif de présenter un projet de loi 
spécial i cet effet. » 

Le Nord annonce comme prochain un' 
décret portant création des timbres mo
biles destinés à être apposés sur les recon
naissances de valeurs cotées et tes quit
tances de sommes transportées par la 
poste. Ce timbre serait de 20 centimes et 
analogue de forme à ceux actuellement 
employés pour l'affranchissement des 
lettres. 

On sait que le Conseil-d'Elat s'occupe 
depuis quelque temps d'un projet de loi 
sur le prêt à intérêt, et que la commission 
d'enquête a transmis aux Chambres de 
commerce une série de questions sur le 
plus ou moins d'utilité qu'il y aurait à 
abroger la loi du 3 septembre 1807. 

Les principales Chambres de commerce 
de l'Empire ont déjà répondu à ces ques
tions et se sont prononcées par la liberté 
de l'intérêt. 

On assure que le Conseil - d'Etat 
vient d'être saisi de l'examen d'un piojet 
de décret ayant pour objet de modifier les 
statuts et règlements des monts-de-piélé, 

Nous lisons dans le Moniteur de l'Algérie 
(partie officielle) un avis qui intéresse le 
commerce des laines. 

L'autorité administrative déclare for
mellement qu'elle n'intervient, et ne sau
rait intervenir, dans les litiges relatifs aux 
laines indigènes, et que c'est à l'autorité 
judiciaire que ces contestations doivent 
êlre déférées. 

Nous lisons dans le Mémorial de Lille : 
Une scène émouvante a eu lieu vendredi 

matin dans les bureaux de la Recette gé
nérale de Lille. Une femme de Wazernmes, 
la veuve D..., ménagère, allait toucher le 
montant d'une obligation du Crédit foncier 
sortie au dernier tirage. Cette obligation 
était presque toute sa fortune, et bien 
qu'elle dût lui être remboursée au pair, 
elle avait déjà regret de s'en séparer. 

Mais à peine l'employé eût-il jeté les 
yeux sur la valeur qui lui était présentée 
qu'if laissa échapper une exclamation de 
surprise. La bonne femme lui en deman
dant la raison : « Le numéro de votre ob l 
igation, répondit l'employé, est celui qui 
»a gagné la prime .de cent mille francs. » 

A cette nouvelle inattendue la veuve 
D... sentit ses genoux fléchir et ne put 
s'empêcher de se trouver mal. Quand elle 
revint à elle on lui certifia de nouveau que 
sa fortune si mince jusqu'alors venait de 
s'augmenter subitement de cent mille 
francs. Ce qu'elle finit par croire, on le 
comprendra, sans trop de répugnance. 

La roue de Forlune qui a tourné si fa
vorablement pour la veuve D..., a commis 
celte fois une véritable bonne œuvre. 
Cette brave femme était dans une position 
très-médiocre et avait à subvenir à de 
nombreuses charges de famille. Elle était 
entre autres le soutien de sa sœur, veuve 
comme elle, et mère de cinq enfants. 

Le courrier de Paris n'a été distribué en 
ville ce matin qu'à onze heures. Si nos 
renseignements sont exacts un déraille
ment du train-express a causé ce retard. 
Cet accident aurait eu lieu entre Creil et 
Longeaux. 

Les voyageurs n'ont éprouvé qu'une vio
lente secousse et on n'a aucun malheur à 
déplorer. 

Dernièrement, un ouvrier tisserand 
nommé Joseph Delgatte, apprend qu'un 
sien oncle vient de mourir en le désignant 
pour son légataire universel. 

(/oncle était pauvre et l'ouvrier tisse
rand n'espérait guère un bien gros héri
tage. Heureux encore, si le défunt ne lais

s e la quinzaine attendait le pensionnaire ; 
•nlW»; oe matin, Jérôme Humbert est venu 
ta réclamer, mais dans un moment où le 
aom du commerce obligeait la cabaretière 

'A le coagétflèr au plus vite ; ma pièce était 
a«R» la main"de cette femme, elle l'a don
née, et quand, plus tard, elle s'est souve-
Jiaja de la recommandation de son mari, 
•Ile a cru qu'il suffisait de remplacer cette 

* par une entre pour être quitte en-

J'at eerrt les noms et surnom du vieux 
•argent ; q u e l l e s minutes après, je des
cendais de voiture devant l'hôtel des Inva
lides. Je m'informai du quartier où habi
tait Jérôme Humbert ; on me renseigna 
Mst-le-champ et, à ma grande satisfac
tion, j'appris qu'il venait de rentrer. 
- Sans «trop savoir comment j'aborderais 
la question pour recouvrer ma pièce faus
sa, je me rendis dans la partie de l'hôtel 
qn'on m'avait indiquée. Je n'ai pu voir le 
tadts sergent. Malade depuis plusieurs 
joorset sorti ce matin sans la permission 
du médecin, il a été consigné à l'infirme
rie, où H gardera les arrêts jusqu'à la vi
site de-demain. 

A demain donc ; mais, je le répète, fa
tale'journée. Cependant Cartouche est là 
moMe'ment eouché à mes pieds, dans la 
foarrure de ma ehancelière ; son regard 
reconnaissant me caresse ; je n'ai pas le 
sevrage de me reprocher ce que me coûte 
sonadoplion. 
- T - " 
' " j»v - . V 

Tàfages «f aventures. — Première journée. 

'• Malgré les agitations subies durant cette 
laborieuse journée, simple préludé, cepen
dant; d'un lendemain qui devait être plus 
"-léfcnébw, j'ai dormi d'un sommeil cal-

me et profond. Aucun rêve malfaisant n'a 
troublé, que je me souvienne, la quiétude 
de mon repos. Ce salutaire apaisement, je 
l'ai dû, sans doute, an peu à l'excès de 
fatigue, mais surtout à la certitude qu'avec 
l'invalidé, consigné, ma pièce fausse de 
cinq francs était pour vingt-quatre heures 
aux arrêts. 

Je n'avais pas besoin de me mettre en 
grands frais d'imagination pour essayer 
de rentrer en possession de ce seul exem
plaire du crime de Malchus qui fût encore 
dangereux. Il m'a suffi d'y penser an mo
ment, à mon réveil, pour trouver aussitôt, 
dans ce qu'on m'a appris du passé ainsi 
que des relations du sergent Humbert, le 
prétexte avouable de ma visite aux Invali
des et la raison suffisante d'un entretien 
intime avec le vieux soldat. 

Toutefois, cette visite je ne pouvais la 
faire, cet entretien je ne pouvais l'obtenir 
avant l'heure de midi. Les intérêts de mes 
clients, trop négligés hier, réclamaient 
impérieusement l'emploi de ma matinée 
chez moi et ma présence au Palais à l'ou
verture des audiences. 

Ce retard forcé ne m'a pas inquiété pour 
le succès de ma démarche auprès de Jé
rôme Humbert. C'est précisément à l'offi
cier qui venait de le consigner à l'infirme
rie que je m'étais adressé hier pour me 
renseigner, et celui-ci m'avait affirmé que 
les arrêts du sergent ne seraient pas levés 
aujourd'hui avant midi sonnant. 

Pour surcroît de sécurité, j'écrivis, ce 
matin, au possesseur de ma pièce fausse, 
le billet suivant : 

c l'ai une communication importante à 
faire au sergent Jérôme Humbert ; je le 
prie de m'attendre à l'hôtel des Invalides, 
j'y arriverai presque aussitôt après la sortie 
de l'infirmerie. » 

J'eus soin de faire suivre ma signature, 
toujours parfaitement illisible, comme il 
convient à une plume qui veut qu'on la 
suppose fort occupée, de cette qualifica
tion très-lisiblement écrite : Avocat à la 
Cour impériale. Ce titre, qui, à bon droit, 
commande la confiance, impose à la plu
part des petites gens une terreur respec
tueuse sur laquelle je comptais bien un 
peu pour retenir à demeure l'invalide jus
qu'à mon arrivée. 

Le commissionnaire que j'envoyai cher
cher eut ordre de faire dire au consigné 
qu'il l'attendait dans tel endroit où il lui 
serait permis de stationner, afin de lui 
donner à lire une lettre dont il devait 
prendre connaissance au moment même 
où il sortirait de l'infirmerie. 

La prudence, me semblait-il, n'exigeait 
rien de plus ; je croyais avoir tout prévu, 
et pourtant!... 

Mes devoirs d'avocat remplis, et, n'ayant 
plus d'autre préoccupation que celle de 
rentrer au plus tôt en possession de la 
pièce fausse, midi sonnait quand je suis 
monté en voilure, celte fois pour me faire 
conduire à l'hôtel des Invalides. A ma 
grande joie, j'aperçus dans la première 
cour mon commissionnaire ; il venait d'a
border un pensionnaire de l'hôtel ; je le vis 
de loin lui remettre mon billet. Le vieux 
soldat n'avait pas encore déchiré l'enve
loppe que déjà j'étais près de lui. 

— Vous êtes le sergent Humbert? lui 
dis-je. — Il n'eut pes tenn mon billet qu'à 
première vue sa mâchoire inférieure me 
l'aurait suffisamment désigné. — C'est 
moi qui viens de vous écrire, ajoutai-je ; 
ai vous le voulez bien, nous allons causer 
ensemble. 

Et aussitôt je congédiai le commission
naire. 

Jérôme Humbert à qui je déclinai mes 
nom et qualité, me conduisit avec force 
démonstrations respectueuses vers un banc 
de la cour intérieure sur lequel nous nous 
assîmes côte à côte, et j'entamai ainsi la 
négociation : 

— Il s'agit d'une légère créance que 
vous aurez sans doute oubliée ; elle re
monte si loin dans le passé que votre dé
biteur, dont je viens acquitter la dette, 
m'a prié de vous cacher son nom, tant il 
est honteux du retard qu'il a mis à se 
libérer envers vous. 

— On me doit, c'est possible, mâchonna 
le soldat mutilé, à qui l'horrible blessure 
avait rendu si difficile l'usage de la parole 
que c'était, des deux parts, une tâche 
également pénible, pour lui d'émettre des 
sons à peu près intelligibles, pour celui 
qui l'écoutait de traduire exactement ces 
sons que l'invalide n'articulait pas. — 
Dans le temps, continua-t-il, désignant 
ainsi l'époque des grandes guerres, dans 
le temps, nous avons contracté beaucoup 
de dettes entre camarades. Chacun de nous 
a dû ou doit encore à quelqu'un ; donc, 
celui qui vous envoie n'a pas plus à rougir 
de ce retard que je ne rougis moi-même 
quand il m'arrive de penser à de pareilles 
dettes, que je ne payerai jamais. 

Il insista pour savoir le nom de son dé
biteur ; je persistai, et pour cause, à ne 
nommer personne ; enfin, il consentit à 
encaisser la restitution anonyme sous ma 
promese d'engager ce mystérieux débi
teur à venir, dès le lendemain, se nommer 
lui-même à son créancier. 

— C'est une somme de quinze francs que 
je dois vous remettre ; voici un napoléon 
de vingt francs, veuillez me rendre cent 
sous, lui dis-je eu tirant de ma bourse la 
pièce d'or que je lui mis dans la main. 

de son oncle, il trouva enfermé dans un 
sac de toile 3,000 francs en belles pièces de 
cent sou*. JLe saAvnortait une étiquette 
avec ces mots : . Met économies. — Pour 
mon neveu, Joseph Delgatte. » 

On devine facilement la joie de l'ou
vrier ; mais ce qu'on ne devinerait pas 
c'est l'usage qu'il a fait de celte fortune 
qui lui tombait du ciel. 

Le lendemain de l'enterrement, Joseph 
Delgatte se rendit chez M. F..., boulanger, 
et lui dit : c Je sais qu'en des temps mal
heureux mon père contracta chez vous 
des detles importantes et qu'il mourut 
sans avoir pu vous payer. — Il m'est pos
sible aujourd'hui de m'acquilter envers 
vous ; veuillez faire voire compte, je vous 
solderai. > 

M. F... émut de cette délicatesse fit ob
server au tisserand que les dettes de son 
père lui étaient étrangères et qu'il n'était 
nullement tenu à les payer. Mais Joseph 
Delgatte n'en persista pas moins.dans sa 
généreuse pensée; et, quelques "jours plus 
tard, le boulanger lui ayant envoyé son 
compte, il le paya entièrement. 

Une chaîne en argent a été trouvée jeudi 
sur la voie publique par la nommée José
phine Dhenain, demeurant à Roubaix,xhfrr 
min des Carliguies et déposée par elle au 
bureau central de police où le propriétaire 
pourra la récïamer. 

M. Alfred, de Caston donnera mardi pro
chain, 8* novembre, dans le salon de 
l'Hôtel -de-Vil le , une soirée composée 
d'expériences récréatives et de littérature 
historique. Nos lecteurs connaissent M. de 
Caston, et comme il le dit lui-même, c il 
n'a pas oublié l'accueil sympathique qui 
lui a été fait ici au débat de sa carrière 
artistique. » 

Nous croyons qu'on lira avec intérêt ce 
que l'illustre MÉRY a écrit sur les miracles 
opérés par M. de Caston : 

11 m'a été donné d'étudier de près cette 
individualité puissante, qui, par des facul
tés exceptionnelles, se met en dehors de la 
pléiade nécromancienne dont les faibles 
tours de force amusent les bourgeois, de
puis l'invention des muscades, des boites 
à double fond et des gobelets d'étain. 

M. de Caston, considéré simplement 
comme prestidigitateur, est encore une 
exception ; il a ennobli la profession char
mante de Bosco et de Robert-Houdin, 
mais il ne se sert du jeu de caries que 
comme d'un prologue badin pour s'élevçr 
bien plus haut, et même dans le sévère 
domaine de l'art. Certes, M. * de Caston 
manie, mieux que personne, les tracts-
deux iénilles volantes du liyre aléatoire : 
il est maître passé dans l'exercice du filage 
et du sôttt de coupe; il a surtout invente 
une partie de piquet, qui est le dernier 
spécimen de la sorcellerie heureusement 
incombustible aujourd'hui; il relève méro*, 
enfin, la régularité de la carte, en gentil
homme de la meilleure compagnie; H as
saisonne ses dextérités éblouissantes de 
traits d'esprit, de réparties vives, d'anec
dotes concises comme de boos mots, de 
madrigaux en prose, et avec une exquise 
distinction de gestes, de mouvements et 
d'allures. Mais ce qui recommande M. de 
Caston à l'admiration sympathique d'un 
public éclairé, c'est le dernier acte de sa 
comédie ; c'est le sérieux triomphe qu'il 
obtient dans la révélation des plus mer
veilleuses facultés qui aient honore le gé
nie du savant et du mathématicien. Iei, le 
prestidigitateur, tout étonnant qu'il soit, 
s'efface devant le grave nécroman qui joue 
aux logarithmes: le brillant amuseur se 
métamorphose en Pythagore et en Archi-
mède ; il devine du premier coup l'énigme 
du carré de l'hypothénuse, et résout, en 
un clin d'œil, trente-deux propositions. 

— Vous rendre? Tout de suite, me ré
pondit Jérôme Humbert, se levant aussitôt. 
Venez avec moi, nous aurons IN monnaie 
de votre napoléon à la cantine. 

Cette réplique me donna la sueur froide. 
Cependant, ayant maîtrisé mon émotion, 
je repartis : 

— A quoi bon prendre la peine d'aller 
jusque-là ; vous devez avoir sur vous ce 
qu'il me faut. 

Etonné de la prétention que j'affichais 
de connaître si exactement le fond de sa 
bourse, il fit grimacer sa lèvre supérieure, 
la seule qu'il pût mouvoir, et répliqua, en 
me regardant avec défiance : 

— Ah t j'ai de quoi vous rendre?... 
C'est vous qui le dites ; mais qu'en savez-
vous ? 

(La suite au prochain numéro). 

La bonne foi veut que les gravures join
tes aux livres d'histoire n'aient rien d'ima
ginaire et représentent toujours avec une 
scrupuleuse sincérité les événements et les 
hommes célèbres d'après les tableaux, 
estampes, sculptures, médailles, et autres 
monuments certains. C'est le mérite parti
culier qui recommande les mille ou douze 
cents gravures de l'Histoire de France de 
MM. Bordieret Charlon, en deux volumes 
et qui a fait également la popularité du 
Magasin pittoresque et des Voyageurs an- : 
ctens et modernes. 

Les personnes qui désireraient faire 
traduire ou faire écrire une correspon
dance en anglais, allemand, hollandais, 
italien ou espagnol peuvent s'adresser au 
bureau du Journal de Roubaix. 
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